
Washington, ont, d'un commun accord
et sous réserve de ratification, arrêté la
Convention suivante:

ARTICLE PREIMIER

DÉFINITIONS

Dans la présente Convention:
le terme "Communication radioélec-

trique" ou "radiocommunication" s'ap-
plique à la transmission sans fil d'écrits,
de signes, de signaux, d'images et de
sons, de toute nature, à l'aide des ondes
hertziennes;

le terme "station de radiocommunica-
tion" ou siniplement "station" désigne
une station outillée pour effectuer une
radiocommunication;

le terme "station fixe" désigne une
station établie à demeure et communi-
quant avec une ou plusieurs stations
établies de la même manière;

le terme "station mobile" désigne une
station susceptible de se déplacer et qui
habituellement se déplace;

le terme "station terrestre" désigne
une station autre qu'une station mobile,
utilisée pour la radiocommunication

Washington, have, by comme
and subject to ratification,
the following Convention:

ARTICLE 1

DEFINITIONS

In the present Convention:
the term "radioelectric coI

tion " or " radiocommunication
to the wireless transmission of

the term "radiocommu:
tion " or simply " statior
station equipped for the
effecting radiocommunicati

the terni " fixed statior
station established in a fi>
communicating with one c
tions similarly established;

the terni " mobile statioi


